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Objet : Acceptation de don

Monsieur le Maire de la Commune de Servas (Ain),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n® DEL2026-22 du 20 mars 2026 relative a la délégation d’attributions
du Conseil Municipal au Maire ;

Vu le don recu le 16 mars 2026 de M. LAURENT Jean-Paul, d’un montantde 50 € ;

DECIDE
Article 17

D’accepter le don de Monsieur LAURENT Jean-Paul d’'un montant de 50 €.
Article2 :

Conformément a l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal sera
informé de cette décision lors de sa prochaine séance.

La présente décision sera annexée au registre des délibérations du Conseil Municipal.
Fait a Servas, le 24 mars 2026

Le Maire,
Serge GUERIN
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